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Participants :  
M. BARANES, M. BLAYAC, M. 
MAHENC, M. MIRABEL, M. 
MULKAY, M. POUDOU, M. 
BARRERE, M. WILLINGER, M. 
LAGARDE, MME REY VALETTE, 
M. REYMOND, M. SALA, MME 
SEYTE, MME HUSCHELRATH, M. 
D’ALESSANDRO, M. VAILLANT, M. 
PLANTON, M. ANDRE. 
 

Représentés :  
M. TERRAZA, MME CLEMENT, 
MME IGLESIAS, M. MARCIANO, 
M. BONEBEAU, MME MAHJOUB. 

Membres de droit et invités : 
 
M. MAGLIARI (responsable 
administratif) 
Mme COLOMBIER (assistante de 
direction) 
 

 

24 présents ou représentés sur 37 membres en exercice. 

 

La séance du conseil en formation plénière est ouverte à 10h05.  
 

Ordre du jour  

Formation plénière 

I Informations générales 

 

II Appel à questions diverses. 

 

III MCC 2017-2018 

 

IV Jurys d’examen 2017-2018 

 

V Conventions 2017-2018 

 
 

FORMATION RESTREINTE AUX ENSEIGNANTS CHERCHEURS 

 

Services prévisionnels des enseignants 2017-2018 

 

 

 

Formation plénière 

1. Informations générales 

- Point APB 

Plus de 200 élèves se sont positionnés avec un OUI définitif. Il faut encore attendre pour avoir 

une estimation des chiffres définitifs pour les inscriptions en L1 Economie. 

 

- Point ecandidat 
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5000 dossiers ont été déposés sur ecandidat dont 2500 sont arrivés en format papier. Ce nombre 

conséquent de dossier implique une charge de travail énorme. 

M. Blayac demande si des mesures sont envisagées pour l’année prochaine. M. Lagarde informe 

qu’un comité de suivi a été mis en place nationalement pour traiter ce problème.  

M. Mirabel propose qu’on puisse ajouter dans les règlements d’examen de M1 le fait qu’un seul 

redoublement soit possible en Master. Après un redoublement, l’étudiant serait ensuite soumis à la 

même procédure de recrutement que les autres étudiants dont les dossiers sont étudiés par la 

commission de recrutement.  

M. Lagarde indique qu’il va falloir convaincre la CFVU car il s’agit d’une politique d’établissement. 

 

M. Mirabel aimerait que les responsables de master et la scolarité se réunissent en septembre ou 

en octobre pour évoquer tous ces types de problèmes et discuter des aménagements possibles. 

 

- Evaluation des formations 

Le doyen présente le cadre général de l’enquête menée cette année auprès des étudiants de L3 et 

M2. Il remercie Lionel Magliari pour le traitement de l’enquête et Hélène Rey Valette qui pilote le 

dispositif pour l’UFR. Pour les L3, l’enquête a été menée pendant les examens du second semestre 

auprès des étudiants (échantillon total : 252 étudiants / Taux de réponse : 90 à 95%). Les 

questionnaires sont longs (durée de réponses : environ 20 mn) ; ils concernent l’évaluation de la 

formation et l’évaluation des enseignements. Aujourd’hui, sont présentées les évaluations de la 

formation en L3 et dans les M2 I3P, EPP/ECD et EET. C’est Hélène Rey Valette qui présente les 

principaux résultats de l’enquête menée. 

Cette initiative est coordonnée par l’Université avec des questionnaires communs. Il est demandé 

aux étudiants d’évaluer leur satisfaction en fonction de différents items. 

Globalement les étudiants sont satisfaits. Un effort est à faire sur l’appui aux stages. 

Mme Rey Valette propose que les items d’évaluation des enseignements soient revus pour les 

masters. Les items ne sont pas très adaptés. M. Mirabel propose de l’ajouter à l’ordre du jour de la 

réunion master organisée en début d’année. Il faut réfléchir pour que ces évaluations soient 

programmées avant les conseils de perfectionnement. 

F Seyte aborde la question du manque de compétences à l’UFR pour effectuer certains 

enseignements en économétrie et finance ; elle souligne l’importance des recrutements dans ce 

domaine. Thierry Blayac souligne le fait qu’il a eu de grandes difficultés pour trouver un enseignant 

qui puisse assurer le cours de Méthodes de prévision. Selon lui, il faut définir les véritables besoins 

et cibler les compétences en économétrie que l’on souhaite donner aux étudiants dans un cursus 

d’économie. 

 

M. Mirabel informe que M. D’Alessandro prendra la gestion du bureau des stages dès septembre 

2017. Ses nouvelles missions permettront de venir en appui aux étudiants. M. Blayac a le sentiment 

que le problème vient surtout d’un manque de motivation et d’investissement des étudiants. 

 

- Démarche qualité 

M. Mirabel annonce que la licence économie entre dans le processus de démarche qualité à partir 

de septembre 2017. L’objectif est d’obtenir la certification ISO 9001 d’ici 2/3 ans. M Mirabel rappelle 

le contexte général de la démarche qualité au sein de l’Université. L’UM déploie depuis 2010 une 

démarche qualité qui a abouti à la certification ISO 9001 des processus "Inscriptions aux diplômes", 

"Marchés publics" et de deux formations, la Licence Science Politique et le Master Ingénierie de la 

Santé.  
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L’objectif est à présent d’intégrer la licence d’Économie dans cette démarche qualité. Pour la 

réussite de ce projet, M Mirabel compte sur la mobilisation de toutes et tous (équipes 

pédagogiques et administratives) sur ce projet afin de faire évoluer dans le bon sens la licence et 

obtenir cette certification ISO 9001. 

Morgane DUTILH sera en charge de mettre en place cette démarche qualité au sein de l’UFR. Elle va 

bénéficier d’un contrat sur ressources propres et sera sous la responsabilité d’Emilie Colombier. 

Elle viendra également en appui au réseau des anciens et au secrétariat de direction. 

La certification pourrait intervenir en mars 2019. 

 

- Présentation de la journée des anciens _ le 15 septembre 2017 

M. Mirabel annonce la journée des anciens qui se tiendra le 15 septembre. Cette journée a pour 

but d’inaugurer le réseau Alumni de la Faculté qui bénéficie maintenant d’une plateforme dédiée à 

laquelle tous les anciens peuvent accéder (RESUM : http://www.resum.umontpellier.fr/).  

Durant la journée, des temps d’échange sont prévus entre les Anciens, les lycéens et les étudiants 

de la Faculté (Cafés Experts et table-ronde). Des moments de convivialité permettront aux anciens 

diplômés de se retrouver. Les cafés experts regrouperont plusieurs Anciens par secteurs 

professionnels autour d’ateliers ; ils présenteront leur parcours et leur secteur et pourront 

échanger avec les étudiants et les lycéens qui viendront à cette journée.  

Le doyen espère la participation des équipes pédagogiques et administratives. Dans la mesure du 

possible, il souhaite que les enseignants puissent libérer les étudiants le vendredi 15 après-midi 

afin que ces derniers puissent participer aux cafés experts et à la table ronde qui suivra.  

 

- Conférence Les Amphis d’Éco 

M Mirabel annonce les prochaines conférences prévues :  

Le 26 septembre, la Faculté d’Economie accueille le Gouverneur de la Banque de France 

Le 23 novembre, c’est Jean-Marc Jancovicci qui interviendra sur le thème du réchauffement 

climatique. 

 

2. Questions diverses 

 

Mme Rey Valette demande si la contrainte de capacité va finalement être mise en place. M. Mirabel 

informe que cette année, il y a eu un dysfonctionnement avec le rectorat. Pour l’année prochaine, 

Mme La ministre évoque la possibilité de supprimer toutes les contraintes de capacité et de faire 

évoluer la plateforme APB ainsi que les modalités d’admission en L1.  

Concernant les retours des conseils de perfectionnement en Master, la réunion Master qui devrait 

se tenir à la rentrée sera l’occasion d’en discuter. M Mirabel remercie les responsables de Master 

de transmettre à Emilie Colombier le compte-rendu de ces conseils si cela n’a pas déjà été fait. 
 

3. MCC 2017-2018 

Le doyen rappelle que les MCC doivent être affichés au moins un mois après le début des cours. Les 

tableaux des MCC ont été envoyés aux membres du conseil.  

En L1 et L2 : il n’y pas de changement majeur 

En L3, 4 nouveaux cours sont proposés dans le parcours international (2 par semestre). Après 

concertation et propositions faites par le responsable de la formation Alain Marciano, F Mirabel 

donne la liste les 4 cours qui sont proposés pour le parcours international en L3 : Histoire de la 

Pensée Economique, Macroéconomie dynamique, Analyse de données et Finance Publique. 
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Pour la L3 S6 : il est proposé d’enlever le « 1 » dans « Méthode de prévision 1 » dans la mesure où il 

n’y a pas de « Méthode de prévision 2 » dans le cursus. 

Pour la L3 : suite aux discussions et propositions faites par T Blayac, il est proposé d’ajouter une UE 

optionnelle pour la préparation au TOEIC qui peut rapporter 5 points de bonus. 

Pour les Masters, les modifications ont été envoyées par mail à l’ensemble des membres du conseil. 

M. Magliari les rappelle oralement aux membres du conseil. 

 

M Reymond trouve que le choix de finance publique dans le parcours international n’est pas 

judicieux au regard du contenu du cours qui se focalise sur les finances publiques en France. Une 

discussion s’engage sur la pertinence et le choix de ce cours dans le parcours international. Benoit 

Mulkay appuie la position de M Reymond. Dans la mesure où les MCC doivent être votées, F Mirabel 

propose que le conseil se prononce seulement sur les trois cours Histoire de la Pensée Economique, 

Macroéconomie dynamique et Analyse de données dans le parcours international. Concernant le 

cours de Finance Publique, les cours de Politiques Economique et Sociale et Economie 

internationale sont évoqués pour le remplacer. M Marciano sera consulté sur cette question et fera 

une proposition qui pourra être validée lors du prochain conseil d’UFR.  

(Avis favorable, 24 pour) 

 

4. Jurys d’examen 2017-2018 

 

M. Mulkay indique que très peu d’enseignants sont présents à certains jurys ; il le regrette.  

M. Mirabel soulève quant à lui le problème des points jurys, notamment en première session. 

Certains étudiants regrettent in fine que des points jurys leur soient attribués et leur permettent de 

valider leur semestre ou leur année ; ils préfèreraient repasser certaines UE et obtenir de 

meilleures notes en seconde session. Ce problème a été relevé lors du conseil de perfectionnement 

licence. M Mirabel rappelle que le jury est souverain ; il fera une note à l’attention des Présidents de 

jury pour les sensibiliser à cette question. 

 (Avis favorable, 23 pour, 1 abst) 

 

5. Conventions 2017-2018 

- Crédit agricole 

Renouvellement de la convention en lien avec le DU Banque. 

Aucune remarque n’étant faite, la convention est soumise au vote et adoptée à l’unanimité. 

 

(Avis favorable, 24 pour) 

- Proposition de subvention au Master SIE du parcours MBFA 

M. Sala est à l’initiative de ce projet de subvention. Il s’agit d’une subvention de 1500 euros qui 

pourrait être versée au Master dans le cadre de la dotation d’action parlementaire de l’année 

2017. 

(Avis favorable, 24 pour) 

 

- Contrat TOEIC 

Grâce au travail et à l’implication de Joëlle Rouanet, l’UFR va devenir Centre de formation publique 

pour les sessions du TOEIC. M Mirabel la remercie pour tout son investissement sur ce dossier. Le 
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contrat va permettre à l’UFR de récupérer 20% HT du chiffre d’affaire. Ces sessions seront 

organisées par Madame Rouanet. 

 (Avis favorable, 23 pour, 1 abst) 

 

 
 

Formation restreinte aux enseignants chercheurs 

Le vote sur les services prévisionnels des enseignants 2017-2018 concerne les services prévisionnels 

des enseignants-chercheurs, enseignants, ATER, Allocataires bénéficiant d’une mission 

d’enseignement (charge de 64 HETD d’enseignements) ; le tableau de synthèse a été envoyé aux 

enseignants du conseil. Ces services vont être proposés au président pour validation. 

M Mirabel rappelle la liste des 9 ATER recrutés pour l’année universitaire 2017-2018 : BOUALLEGUE 

O, DUBOIS M, KA N, LAMOUR A, MAHAMAT, RAMAJO I, SOUIKI B, VESSAT A et WEHBE N 

 

Aucune remarque n’étant faite sur le tableau récapitulatif envoyé, le service prévisionnel est soumis 

au vote et adopté. 

 

 (Avis favorable, 17 pour) 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12H15. 


